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Burn-Out (épuisement au travail)  
 

Maladie Professionnel ou Pas 
 
 
 

 
 

 

 

Loi n° 2015-994 du 17 août 2015 relative au dialogue social et à l’emploi 
 
 

Article 27  
 
  

L'article L. 461-1 du code de la sécurité sociale est complété par un alinéa ainsi rédigé :  
 
« Les pathologies psychiques peuvent être reconnues comme maladies d'origine 
professionnelle, dans les conditions prévues aux quatrième et avant-dernier 
alinéas du présent article. Les modalités spécifiques de traitement de ces 
dossiers sont fixées par voie réglementaire. » 

 
 
 
 

 

 

 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000031046061&dateTexte=20150827
http://www.legifrance.gouv.fr/eli/loi/2015/8/17/ETSX1508596L/jo#JORFARTI000031046915
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=703C91BD02BC132B373CB02E7E785A43.tpdila09v_2?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000031086903&dateTexte=20150827&categorieLien=id#LEGIARTI000031086903
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Article L461-1 
Modifié par LOI n°2015-994 du 17 août 2015 - art. 27 

 

Premier alinéa : 

Les dispositions du présent livre sont applicables aux maladies d'origine professionnelle sous 
réserve des dispositions du présent titre. En ce qui concerne les maladies professionnelles, 
la date à laquelle la victime est informée par un certificat médical du lien possible entre sa 
maladie et une activité professionnelle est assimilée à la date de l'accident. 

Deux alinéas : 

Est présumée d'origine professionnelle toute maladie désignée dans un tableau de maladies 
professionnelles et contractée dans les conditions mentionnées à ce tableau. 

Troisièmes alinéas : 

Si une ou plusieurs conditions tenant au délai de prise en charge, à la durée d'exposition ou 
à la liste limitative des travaux ne sont pas remplies, la maladie telle qu'elle est désignée 
dans un tableau de maladies professionnelles peut être reconnue d'origine professionnelle 
lorsqu'il est établi qu'elle est directement causée par le travail habituel de la victime. 

Quatrièmes alinéas : 

Peut être également reconnue d'origine professionnelle une maladie caractérisée non 

désignée dans un tableau de maladies professionnelles lorsqu'il est établi qu'elle est 

essentiellement et directement causée par le travail habituel de la victime et qu'elle 

entraîne le décès de celle-ci ou une incapacité permanente d'un taux évalué dans les 

conditions mentionnées à l'article L. 434-2 et au moins égal à un pourcentage 

déterminé. 

Cinquièmes alinéas : 

Dans les cas mentionnés aux deux alinéas précédents, la caisse primaire reconnaît 

l'origine professionnelle de la maladie après avis motivé d'un comité régional de 

reconnaissance des maladies professionnelles. La composition, le fonctionnement et le 
ressort territorial de ce comité ainsi que les éléments du dossier au vu duquel il rend son avis 
sont fixés par décret. L'avis du comité s'impose à la caisse dans les mêmes 
conditions que celles fixées à l'article L. 315-1. 

Sixièmes alinéas : 

Les pathologies psychiques peuvent être reconnues comme maladies d'origine 

professionnelle, dans les conditions prévues aux quatrième et avant-dernier alinéas du 
présent article. Les modalités spécifiques de traitement de ces dossiers sont fixées par voie 
réglementaire. 

 

 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=703C91BD02BC132B373CB02E7E785A43.tpdila09v_2?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000031086903&dateTexte=20150827&categorieLien=id#LEGIARTI000031086903
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=703C91BD02BC132B373CB02E7E785A43.tpdila09v_2?cidTexte=JORFTEXT000031046061&idArticle=LEGIARTI000031057746&dateTexte=20150827&categorieLien=id#LEGIARTI000031057746
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=703C91BD02BC132B373CB02E7E785A43.tpdila09v_2?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006743051&dateTexte=20150827&categorieLien=cid#LEGIARTI000006743051
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=703C91BD02BC132B373CB02E7E785A43.tpdila09v_2?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006742459&dateTexte=20150827&categorieLien=cid#LEGIARTI000006742459
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Article L434-2 
Modifié par LOI n°2012-1404 du 17 décembre 2012 - art. 85 (V) 
 

Le taux de l'incapacité permanente est déterminé d'après la nature de 
l'infirmité, l'état général, l'âge, les facultés physiques et mentales de la 
victime ainsi que d'après ses aptitudes et sa qualification professionnelle, 
compte tenu d'un barème indicatif d'invalidité. 

 

Lorsque l'incapacité permanente est égale ou supérieure à un taux minimum, la victime 
a droit à une rente égale au salaire annuel multiplié par le taux d'incapacité qui peut être 
réduit ou augmenté en fonction de la gravité de celle-ci. 

La victime titulaire d'une rente, dont l'incapacité permanente est égale ou supérieure à un 
taux minimum, a droit à une prestation complémentaire pour recours à tierce personne 
lorsqu'elle est dans l'incapacité d'accomplir seule les actes ordinaires de la vie. Le barème de 
cette prestation est fixé en fonction des besoins d'assistance par une tierce personne de la 
victime, évalués selon des modalités précisées par décret. Elle est revalorisée dans les 
conditions prévues à l'article L. 341-6. 

En cas d'accidents successifs, le taux ou la somme des taux d'incapacité permanente 
antérieurement reconnue constitue le point de départ de la réduction ou de l'augmentation 
prévue au deuxième alinéa pour le calcul de la rente afférente au dernier accident. Lorsque, 
par suite d'un ou plusieurs accidents du travail, la somme des taux d'incapacité permanente 
est égale ou supérieure à un taux minimum, l'indemnisation se fait, sur demande de la 
victime, soit par l'attribution d'une rente qui tient compte de la ou des indemnités en capital 
précédemment versées, soit par l'attribution d'une indemnité en capital dans les conditions 
prévues à l'article L. 434-1. Le montant de la rente afférente au dernier accident ne peut 
dépasser le montant du salaire servant de base au calcul de la rente. 

Lorsque l'état d'invalidité apprécié conformément aux dispositions du présent article est 
susceptible d'ouvrir droit, si cet état relève de l'assurance invalidité, à une pension dans les 
conditions prévues par les articles L. 341-1 et suivants, la rente accordée à la victime en 
vertu du présent titre dans le cas où elle est inférieure à ladite pension d'invalidité, est portée 
au montant de celle-ci. Toutefois, cette disposition n'est pas applicable si la victime est déjà 
titulaire d'une pension d'invalidité des assurances sociales. 

 

NOTA :  

Loi n° 2012-1404 du 17 décembre 2012, article 85 : Les bénéficiaires de la majoration pour 

tierce personne prévue au troisième alinéa de l'article L. 434-2 du code de la sécurité sociale, 

dans sa rédaction antérieure à l'entrée en vigueur du présent article, en conservent le 

bénéfice tant qu'ils remplissent les conditions d'attribution. Ils peuvent à tout moment opter, 

dans des conditions prévues par décret, pour le bénéfice de la prestation complémentaire 

pour recours à tierce personne. Cette option est définitive. 

 
 

http://www.legifrance.gouv.fr/
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=703C91BD02BC132B373CB02E7E785A43.tpdila09v_2?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006743051&dateTexte=20150827&categorieLien=cid#LEGIARTI000006743051
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=703C91BD02BC132B373CB02E7E785A43.tpdila09v_2?cidTexte=JORFTEXT000026785322&idArticle=LEGIARTI000026787415&dateTexte=20150827&categorieLien=id#LEGIARTI000026787415
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Article L315-1 
 
Modifié par LOI n°2009-1646 du 24 décembre 2009 - art. 90 
 

I.-Le contrôle médical porte sur tous les éléments d'ordre médical qui commandent 
l'attribution et le service de l'ensemble des prestations de l'assurance maladie, maternité et 
invalidité ainsi que des prestations prises en charge en application des articles L. 251-2 et L. 

254-1 du code de l'action sociale et des familles. 

II.-Le service du contrôle médical constate les abus en matière de soins, de prescription 
d'arrêt de travail et d'application de la tarification des actes et autres prestations. 

Lorsque l'activité de prescription d'arrêt de travail apparaît anormalement élevée au regard 
de la pratique constatée chez les professionnels de santé appartenant à la même profession, 
des contrôles systématiques de ces prescriptions sont mis en œuvre dans des conditions 
définies par la convention mentionnée à l'article L. 227-1. 

 
Lorsqu'un contrôle effectué par un médecin à la demande de l'employeur, en application de 
l'article L. 1226-1 du code du travail, conclut à l'absence de justification d'un arrêt de travail 
ou fait état de l'impossibilité de procéder à l'examen de l'assuré, ce médecin transmet son 
rapport au service du contrôle médical de la caisse dans un délai maximal de quarante-huit 
heures. Le rapport précise si le médecin diligenté par l'employeur a ou non procédé à un 
examen médical de l'assuré concerné. Au vu de ce rapport, ce service : 

1° Soit demande à la caisse de suspendre les indemnités journalières. Dans un délai fixé par 
décret à compter de la réception de l'information de suspension des indemnités journalières, 
l'assuré peut demander à son organisme de prise en charge de saisir le service du contrôle 
médical pour examen de sa situation. Le service du contrôle médical se prononce dans un 
délai fixé par décret ; 

2° Soit procède à un nouvel examen de la situation de l'assuré. Ce nouvel examen est de 
droit si le rapport a fait état de l'impossibilité de procéder à l'examen de l'assuré. 

III.-Le service du contrôle médical procède à l'analyse, sur le plan médical, de l'activité des 
établissements de santé mentionnés aux articles L. 162-29 et L. 162-29-1 dans lesquels sont 
admis des bénéficiaires de l'assurance maladie, de l'aide médicale de l'Etat ou de la prise en 
charge des soins urgents mentionnée à l'article L. 254-1 du code de l'action sociale et des 
familles, notamment au regard des règles définies en application des dispositions de l'article 
L. 162-1-7. 

III. bis.-Le service du contrôle médical procède auprès des établissements de santé visés à 
l'article L. 162-22-6, des pharmaciens et des distributeurs de produits ou prestations, dans le 
respect des règles déontologiques, aux contrôles nécessaires en matière de délivrance et de 
facturation de médicaments, produits ou prestations donnant lieu à remboursement par les 
caisses d'assurance maladie ou à prise en charge par l'Etat en application des articles L. 
251-2 ou L. 254-1 du code de l'action sociale et des familles. 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=703C91BD02BC132B373CB02E7E785A43.tpdila09v_2?cidTexte=LEGITEXT000006073189&idArticle=LEGIARTI000006742459&dateTexte=20150827&categorieLien=cid#LEGIARTI000006742459
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=703C91BD02BC132B373CB02E7E785A43.tpdila09v_2?cidTexte=JORFTEXT000021528998&idArticle=LEGIARTI000021530995&dateTexte=20150827&categorieLien=id#LEGIARTI000021530995
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=703C91BD02BC132B373CB02E7E785A43.tpdila09v_2?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006797149&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=703C91BD02BC132B373CB02E7E785A43.tpdila09v_2?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006797164&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=703C91BD02BC132B373CB02E7E785A43.tpdila09v_2?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006797164&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=703C91BD02BC132B373CB02E7E785A43.tpdila09v_2?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006900965&dateTexte=&categorieLien=cid
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IV.-Il procède également à l'analyse, sur le plan médical, de l'activité des professionnels de 
santé dispensant des soins aux bénéficiaires de l'assurance maladie, de l'aide médicale de 
l'Etat ou de la prise en charge des soins urgents mentionnée à l'article L. 254-1 du code de 
l'action sociale et des familles, notamment au regard des règles définies par les conventions 
qui régissent leurs relations avec les organismes d'assurance maladie ou, en ce qui 
concerne les médecins, du règlement mentionné à l'article L. 162-14-2. La procédure 
d'analyse de l'activité se déroule dans le respect des droits de la défense selon des 
conditions définies par décret. 

Par l'ensemble des actions mentionnées au présent article, le service du contrôle médical 
concourt, dans les conditions prévues aux articles L. 183-1, L. 211-2-1 et au 5° de l'article L. 
221-1, à la gestion du risque assurée par les caisses d'assurance maladie. 

IV. bis.-Le service du contrôle médical s'assure de l'identité du patient à l'occasion des 
examens individuels qu'il réalise, en demandant à la personne concernée de présenter sa 
carte nationale d'identité ou tout autre document officiel comportant sa photographie. 

V.-Les praticiens-conseils du service du contrôle médical et les personnes placées sous leur 
autorité n'ont accès aux données de santé à caractère personnel que si elles sont strictement 
nécessaires à l'exercice de leur mission, dans le respect du secret médical. 

 

 
 
 
 
 

 


